
Je deviens un fournisseur de services de garde à domicile autorisé!

Je recevrai un soutien continu de la Division de l’apprentissage et de la 
garde de la petite enfance pendant le processus d’obtention de la licence.

Diagramme sur le processus de délivrance de licence  
pour devenir un fournisseur de services de garde à domicile

J’ai besoin d’aide additionnelle pour comprendre  
le processus de délivrance de licence.   

Je communiquerai avec le Service de 
renseignements sur la garde d’enfants 

par courriel à CDCinfo@gov.mb.ca
pour m’inscrire à une séance d’information 

pour garderie familiale ou collective.

 Je communiquerai avec le Service de  
renseignements sur la garde d’enfants par courriel  

à CDCinfo@gov.mb.ca en cas de questions.

Je remplirai mon dossier de demande de licence  
et je le transmettrai à la Division de l’apprentissage 

 et de la garde de la petite enfance.

Le Programme d’apprentissage et 
de garde de la petite enfance  

travaillera avec moi afin de m’expliquer 
les exigences à satisfaire pour que 

ma demande soit approuvée.

Je recevrai un avis de la première 
inspection relative à la délivrance 
de licence par un membre du  
personnel de la Division de  

l’apprentissage et de la garde de 
la petite enfance.

1re étape 

2e étape 

J’ai lu l’information pour devenir un 
fournisseur de services de garde à 

domicile autorisé.

NON

NON

OUI

OUI

Dossier de demande 
de licence approuvé?
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